
SASSKY11.I.K V. MURRAY. t

SASSEVILLE v. MURRAY. MAGNAN, tiers-saisie, 
dame BEAUPRÉ, iniervenante et le demandeur, 

contestant.

Prêt Mari et femme Dépôt en Cour—C. civ. art. 
1778.

Une femme mariée. sr|ninV «U* hiens, «|iit avance à son 
mûri une somme d’urgent |H>ur faire le dépôt requis 
par la loi <lan» une contest at ion d'élection municipale, 
fait un prêt de consommation, et ne |s*ut. après <pie la 
eontent.utIon a été rejetée, réclamer ce dépôt comme sa 
propriété.

I,e jugement île In Cour supérieure, qui est infinué, a 
été rerulti par M. le juge (ireeiishielil, le I- mai 1919.

lu1 iléfemlvur est l’é|»mx ili- rinterveiiante. Ils sont 
séparés île liiens. Le "20 janvier 11118. le (léf'einleur, pro- 
< tireur il. son épouse, remit à son avocat un cheque île $125. 
sur la “ pruvinviale payahle à même un dépôt que
sa femme avait à cette hanque. sur ce montant l’avocat fit 
un dépôt de $100, dans une contestâtion-d’éleetion muni­
cipale, dans laquelle le défendeur était requérant, lut con­
testation fut rejetée.

Le demandeur a formé une saisie-arrêt après jugement 
entre les mains du greffier de la Cour, lequel déclara qu’il 
avait entre les mains les .$100 déposées qui devaient être 
remises à l’avocat du défendeur à 1 sur ces frais.

MM. les juges Archilmld. juge en chef s émit, Denier» 
et Brunenu. Cour de revision. No 11.1t>. Montrent, ti dê- 
eembre 1919.—Atwater. Su never et Iloiul. avocats de Militer- 
vennnt. Kmile-I.. Sasseville, avocat du vontestaiit.
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